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Un 14 juillet inoubliable

Ils se souviendront de ce 14 juillet 2009. Devant la France réunie pour les festivités nationales

retransmises à la télévision, les élèves de cinquième et de troisième du collège Sainte-Marie de

Fougères ont eu le privilège de chanter en direct la Marseillaise place de la Concorde pour clore

le défilé.

oici  un  an,  leur  professeur  de  musique,  Stéphane  Fourreau,  a  eu  l'idée  de
constituer un orchestre à l'école. Pour l'enseignant, la création de cet ensemble
était une manière de répondre aux attentes de confiance et de mobilisation des
jeunes souvent en difficulté scolaire de son collège. Confier à l'un cet instrument,
révéler  sa  voix  à  un  autre,  la  passion  de  la  musique  autant  que  celle  de  la
pédagogie anime Stéphane Fourreau. Et pour lui, à l'évidence, cette passion ne se
peut se vivre que si elle est partagée, quitte à devoir aller chercher loin dans les
capacités des jeunes, quand celles-ci ne se révèlent pas facilement dans la scolarité
de  tous  les  jours.  Dès  la  constitution  de  l'orchestre  avec  les  cinquièmes,  le
professeur de musique a pris contact avec l'association « orchestre à l'école » qui
regroupe  actuellement  près  de  500  établissements  dont  un  seul  issu  de
l'enseignement catholique, Sainte-Marie de Fougères.

Créée pour répondre à l'urgence de réduire la fracture de l'accès aux pratiques
musicales,  cette  association,  qui  a  pour  cheville  ouvrière  et  vice-président,
Jean-Claude  Decalonne,  fait  le  pari  de  l'avenir  en  appuyant  son  action  sur  les
établissements  d'enseignement.  Avec  Claude  Bébéar  pour  parrain,  l'oreille  de
l'Elysée n'était pas très loin?

Le 20 mai 2009, les élèves de Fougères ont fait un premier galop d'essai en allant
jouer  la  Marseillaise  sous  l'Arc  de  triomphe  lors  de  la  cérémonie  quotidienne
d'hommage au Soldat inconnu. Cette expérience n'est pas restée sans lendemain.
Quelques jours plus tard,  Jean-Claude Decalonne annonce aux jeunes Fougerais
l'incroyable nouvelle : ils sont choisis par le Président de la République pour chanter
le 14 juillet l'hymne national avec les élèves d'un établissement de Pont Audemer.

Au  dire  des  jeunes  et  de  leur  cadre  éducatif,  Emmanuel  Renaud,  conseiller
d'éducation, la préparation de cet événement a été l'occasion de tisser des liens
surprenants avec des militaires, notamment de l'armée de l'air,  particulièrement
attentifs et heureux d'accompagner les élèves, mais aussi avec des généraux, dont
l'un d'entre eux, participant à la Grande Guerre, leur a raconté son défilé en 1945.
Comment après tant d'émotions nouvelles ne pas se sentir privilégiés, témoins de
l'aventure nationale et de la nécessité d'une expression musicale ?

Impossible  de  reléguer  les  images  et  les  sons  de  cette  journée  au  rang  des
souvenirs? Le chemin du retour vers la Bretagne, à l'issue de la prestation devant la
collectivité  nationale,  ne  signera  pas  la  fin  de  l'aventure.  «  Nous  allons  nous
attacher  à  développer  ce  goût  de  la  musique  chez  ces  jeunes  qui  étaient  en
cinquième et à le proposer progressivement aux autres classes, annonce d'ores et
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déjà Emmanuel Renaud, à la condition que nous puissions être épaulés par des «
sponsors » pour acheter notamment de nouveaux instruments. » Quant aux jeunes
de troisième, ils seront invités à rejoindre des harmonies locales. « L'important est
qu'ils soient entrés dans une culture musicale et une pratique instrumentale qui ne
les quittera plus », souligne l'enseignant tout en reprenant cette remarque de l'un
des  élèves:  «  avant,  les  notes,  elles  n'étaient  vraiment  pas  terribles,  mais
maintenant,  les  notes,  elles  trouvent  leurs  places  sur  les  instruments  ».  Cette
invitation au changement de regard, au risque de la confiance et à l'autorisation de
l'engagement,  fait  profondément  écho  à  la  dynamique  des  assises  dans
l'enseignement  catholique  et  rappelle  l'attachement  de  ce  dernier,  en  avant-
programme de la commémoration de la loi Debré, au service d'intérêt général et
national d'éducation.

Gilles du Retail
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